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Bulletin d’information CGT des salarié-e-s des OVV et CPJ n°107 – juillet  2022 

La réunion de la CPPNI s’est déroulée le 30 juin 2022, 3 points ont été abordé, la présentation des comptes 

prévoyance MACIF, les comptes frais de santé Malakoff Humanis et l’accompagnement social en santé.     

Comptes prévoyance MACIF : le compte présente un résultat déficitaire provenant de 3 décès intervenus 

sur 2021. L’âge moyen des assurés est de 61 ans, on constate une baisse de moins 4% des cotisations par 

rapport à 2020. Les prestations totales /cotisations nettes s’élèvent à 127,7 %. Le fonds de solidarité 

représente 93 709 €, la CGT indique que ce fonds augmente chaque année mais n’est toujours pas utilisé par 

les assurés. La CGT propose qu’une communication soit faite aux employeurs et aux salariés. 

Le collège patronal répond que la communication a déjà été faite auprès des employeurs mais que les 

éventuels bénéficiaires de ces aides n’osent pas en faire la demande. Le représentant de la MACIF rappelle 

que ce fonds appartient au régime. 

 

Comptes frais de santé Malakoff-Humanis : les comptes de résultats tous régimes (actifs et accueils) 

sont excédentaires, la base et les options affichent un S/P total de 70,8%. 

Les éléments démographiques : les effectifs des assurés (actifs et accueils) progressent de 3,5% entre 2020 

et 2021, 17 études ont intégré le régime frais de santé en 2021 et 14 l’ont quitté en 2021. 

Les statistiques médicales par postes pour les actifs : le dentaire représente 21% des dépenses, les frais 

médicaux de ville 20%, les consultations et visites 19%, l’hospitalisation 13% et l’optique 12%. 

Le fonds de solidarité (HDS) : s’élève à 28 634€. Pour rappel, ce fonds de haut degré de solidarité est un 

dispositif servant à mettre en place des actions de préventions ou d’aides supplémentaires aux salariés. 

L’accompagnement social HDS validé pour 2022 : une aide au soutien scolaire :  

• Primaires Collégiens (6-14 ans) : 50€ 

• Lycéen : 100€ 

• Etudiants (étude supérieure) : 150€ 

Pour cette aide au soutien scolaire, une campagne d’information est prévue début septembre. Pour toutes 

informations sur les aides et les conditions d’attribution, vous pouvez contacter les équipes de Malakoff 

Humanis 

Par téléphone : 0 805 500 300  

Par mail : action-sociale-ccn.group@malakoffhumanis.com 

Par internet : connectez-vous à votre Espace Client sur malakoffhumanis.com 
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